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Devenez conseiller de quartier !
 
D’ici quelques semaines, le Printemps sera là. Il sera bienvenu, tant le mois de 
janvier aura été marqué par des chutes de neige et une vague de froid assez 
inhabituelle avec des températures négatives pendant plusieurs jours… En 
votre nom à tous, je souhaite remercier bien vivement les équipes de Grand 
Paris Seine Ouest qui ont travaillé ardemment afin de rendre praticables nos 
routes et nos trottoirs. Durant trois nuits et trois jours, de 22h à 6h et de 6h à 
midi, les équipes se sont relayées pour saler les voieries et dégager la neige 
au maximum. Un grand merci à tous nos agents dévoués du service public 
local.
Je remercie également bien vivement les 96 Sévriens de nos 8 conseils 
de quartier qui se sont engagés sans compter ces deux dernières années 
comme conseiller de quartier. Leur promotion d’avril 2022 va bientôt laisser 
place à une nouvelle promotion, en avril 2024 ! Pendant tout le mois de 
février, chaque Sévrien peut déposer sa candidature sur le site de la ville 
pour intégrer son conseil de quartier. N’hésitez pas ! Toutes les informations 
se trouvent dans le dossier de ce Sévrien, en page 15.
La pratique du vélo est en hausse constante en ville. + 33 % sur le territoire 
de GPSO entre 2020 et 2023 ! C’est une bonne chose. En tant que cycliste, 
il convient cependant de rester prudent et respectueux des autres usagers 
de la route, notamment des piétons. C’est pourquoi, j’ai demandé à la police 
nationale de bien vouloir organiser une opération de sensibilisation des 
cyclistes aux bons usages, le 15 janvier dernier. Un partage sûr de l’espace 
public entre cyclistes, automobilistes et piétons est essentiel. Sensibiliser 
chacun à sa responsabilité à cet égard est important. Des campagnes de 
communication seront lancées régulièrement dans Le Sévrien pour rappeler 
les règles de base et encourager le respect mutuel entre tous les usagers. 
Elles pourront être suivies de campagne de verbalisation.
Missak Manouchian, héros de la résistance fusillé par les Allemands le  
21 février 1944, fera son entrée au Panthéon, le 21 février prochain, 
accompagné de sa femme, Mélinée. Une exposition consacrée à « L’histoire 
de l’affiche rouge » vous est proposée à la mezzanine de l’hôtel de ville du  
8 février au 2 mars prochains. Une conférence retraçant son histoire se 
tiendra le jeudi 8 février à 17h à la Mairie. Venez nombreux !
À l’attention de nos concitoyens retraités, nos seniors. De multiples activités 
vous sont spécialement proposées. Vous les trouverez page 18. Il ne vous 
reste plus qu’à vous inscrire !
Pour finir, parce que chaque occasion de rencontrer et d’échanges est une 
chance pour un maire, j’ai le toupet de vous proposer de m’inviter chez vous !  
« Venez chez moi, j’invite le maire » est une nouvelle proposition démocratique 
sévrienne, elle vous est présentée page 7.

Grégoire de La Roncière
Maire de Sèvres
Conseiller départemental des Hauts-de-Seine
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12 JANVIER

Bel anniversaire  
à nos trois centenaires !

Décidément, les seniors se portent bien à la rési-
dence Médicis. La preuve en est avec le nombre 
de centenaires qui y résident. Le Sévrien s’est 
rendu sur place ce 12 janvier pour immortaliser 
l’anniversaire de Claudette Blanchet, Marguerite 
Bruley et Cayla Pollet, toutes les trois âgées de 
100 ans. Pascale Parpex, adjointe au maire délé-
guée aux seniors et au grand âge, a pris plaisir à 
participer à ce joli moment ! 

4 DÉCEMBRE

Aurélian Hazera reçoit ses galons d’aspirant 

Le 4 décembre dernier, Aurélian Hazera, ancien membre du Conseil Communal 
des Jeunes et ancien élève sévrien, a reçu des mains de Christophe Chaboud, 
conseiller communal, ses galons d’aspirant. Après ses classes préparatoires aux 
grandes écoles, il a intégré Polytechnique. Ayant choisi d’effectuer son temps 
d’application militaire dans la gendarmerie, il vient de finir son stage d’élève- 
officier. Pendant quelques mois, il sera chef de section à l’instruction, à l’école des 
sous-officiers de gendarmerie... Une bonne préparation à sa future vie de cadre. 
Le Sévrien le félicite pour ce beau parcours. 

12 DÉCEMBRE

Troc de jouets à la crèche Gévelot

Le mardi 12 décembre, c’était Noël avant l’heure pour les en-
fants de la crèche Gévelot. De 16h à 18h30, accompagnés de 
leurs parents, les enfants ont pu choisir jouets, jeux ou livres 
(les jouets ont été donnés par les familles en amont de ce 
troc). Une belle initiative qui a permis à 37 familles de profiter 
de ce Noël avant l’heure !

11 JANVIER

Une exposition « psychédélique »

Du 11 au 27 janvier, l’artiste sévrien Oghel a embarqué les 
visiteurs de la mezzanine à rentrer dans un monde psyché-
délique grâce à son travail autour des algorithmes. Intitulée  
« On the line », l’exposition était tout autant digitale que réelle. 
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13 JANVIER

Apprendre à communiquer  
avec bébé

La médiathèque de Sèvres proposait un atelier « Langue 
des signes » à destination des parents de jeunes enfants 
ce 13 janvier dernier. Ces petits gestes, faciles à reproduire, 
étaient accompagnés de comptines et de jeux de doigts. 
Un moment d’échange apprécié par tous. 

13 JANVIER

1 770 kg de sel distribués aux Sévriens 
les 16 décembre et 13 janvier 

Les Sévriens ont été nombreux à se déplacer au CTM les 16 dé-
cembre et 13 janvier pour la distribution de sel de déneigement. 
Au total, 177 personnes sont venues récupérer un sac de 10 kg. 
Ces distributions tombaient à point nommé : l’Île-de-France a connu 
pendant quelques jours une météo hivernale. 

21 JANVIER

Un début d’année magique et  
dansant pour les seniors

Dimanche 21 janvier, le maire Grégoire de La Roncière et 
Pascale Parpex, adjointe au maire déléguée aux seniors et 
au grand âge ont souhaité leurs meilleurs vœux aux seniors 
sévriens à l’occasion d’un déjeuner magique et dansant. 
Cet événement a également été l’occasion de donner le  
« La » pour cette nouvelle année en annonçant notamment 
la programmation des événements et les nouveautés. 

17 JANVIER

Épisodes neigeux :  
GPSO sur le front

Saviez-vous que plus de 38 tonnes de sel ont été déversées 
avec l’aide de 20 saleuses sur le territoire de Grand Paris 
Seine Ouest pendant l’épisode neigeux du 17 janvier ? Ces 
opérations ont mobilisé 44 agents de GPSO pendant trois 
nuits (lundi 8 - mercredi 17 et jeudi 18 janvier) de 22 h à 6 h. 
L’équipe de jour a, quant à elle, pris le relais durant la mati-
née. La ville de Sèvres tient à remercier toutes les équipes 
qui ont assuré la continuité du dispositif de viabilité hivernal. 



Le Plan Climat-Air-Énergie territorial (PCAET) 2020-2025 de Grand 
Paris Seine Ouest (GPSO) a pour objectif de répondre au défi 
climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de serre et les 
consommations énergétiques sur le territoire d’ici l’horizon 2030.  
À mi-parcours du Plan Climat, où en est-on de sa mise en œuvre ?

Plan Climat 2020-2025 :  
le bilan de mi-parcours   

Grand Paris Seine Ouest a lancé en 
2020, son Plan Climat-Air-Énergie  
territorial (PCAET) avec pour 

objectif de quantifier les émissions de 
gaz à effet de serre dans les différents 
secteurs d’activité (bâtiment, mobilité, 
énergie, industrie, agriculture, déchets) 
sur le périmètre de la collectivité ainsi 
que de lister une série de mesure pour 
répondre aux objectifs climatiques na-
tionaux. 
Aujourd’hui, à mi-parcours du Plan 
Climat, il est intéressant de noter 
que sur le territoire, les émissions 
de gaz à effet de serre ont dimi-
nué de 20 %, et les consommations 
d’énergie de 14 % entre 2012 et 2019.  

La diminution des gaz à effet de 
serre
Avec la mise en place d’un guichet 
unique de la rénovation de l’habitat 
Seine Ouest Renov’, les contacts avec 
les habitants ont été multipliés par 
3 et le suivi des copropriétés par 6. 
L’Agence Locale de l’Energie ‘Grand Pa-
ris Seine Ouest Energie’ a accompagné 
près de 700 copropriétés depuis 2016.
Les aides financières pour la rénova-
tion énergétique de l’habitat ont été 
augmentées et ouvertes à un plus large 
public. En 2023, GPSO a ainsi réservé 
une enveloppe de 450 000€ pour les 
rénovations énergétiques (isolation et 
conversion aux EnR).

S’adapter pour être plus exem-
plaire
La rénovation du patrimoine bâti de 
GPSO et de l’éclairage public se pour-
suit, ce qui a déjà permis d’économiser 
plus de 15 % d’énergie sur les bâtiments 

entre 2015 et 2022, et plus de 40 % sur 
l’éclairage public. 

Deux fois plus de surfaces désim-
perméabalisées 
Depuis 2021, les surfaces désimper-
méabilisées sur l’espace public pour 
favoriser l’infiltration des eaux de pluie 
ont été multipliées par deux. GPSO 
s’est doté d’un outil numérique pour 
mieux identifier les îlots de chaleur ur-
baine et prioriser les projets de désim-
perméabilisation et de végétalisation.

Améliorer la qualité de l’air :  
les mobilités décarbonées
GPSO a adopté son Plan Vélo en juillet 
2022.
8450 nouvelles places de stationne-
ment vélo ont été créées. 
Le nombre de cyclistes sur le territoire 
a augmenté de 33 % depuis 2020.
Pour faciliter la pratique et l’entretien 
du vélo, plus d’une soixantaine d’ate-
liers gratuits organisés chaque année : 
remise en selle, réparations, sensibilisa-
tion…
Le déploiement des bornes de re-
charge électriques se poursuit : 75 sta-
tions sont actuellement en service sur 
le territoire.

 

Consommer mieux, jeter moins

Depuis janvier 2023, GPSO déploie 
la collecte des déchets alimentaires 
avec un an d’avance sur la législation 
nationale. Plus de 8% des foyers sont 
désormais équipés d’un composteur, 
y compris en habitat collectif. Plus de 
700 composteurs de tous types ont 
été distribués gratuitement en 2023.
GPSO a élaboré un plan d’action pour 
inciter les citoyens à réduire leurs dé-
chets.
Le compostage demeure l’action la 
plus emblématique de la réduction des
déchets sur le territoire.
GPSO concentre désormais ses efforts 
sur l’allègement du bac jaune, qui ac-
cueille les emballages et les papiers.  
En effet, même s’il est bien trié, un dé-
chet émet des gaz à effet de serre de-
puis sa production jusqu’à son élimi-
nation. Le meilleur déchet reste celui 
qu’on ne produit pas.

Mobiliser les habitants et les ac-
teurs locaux autour d’une dyna-
mique collective à énergie positive
Les acteurs économiques se mobilisent 
au travers de la charte d’engagement 
pour le climat, lancée par GPSO en oc-
tobre 2023 et d’ores et déjà signée par 
16 entreprises du territoire pour former 
un réseau d’échange des bonnes pra-
tiques. Des subventions sont égale-
ment attribuées par GPSO.  

- 20 %, d’émissions de gaz 
à effet de serre 

- 14 % de consommations 
d’énergie  entre 2012 et 
2019

+ 8 450 nouvelles places 
de stationnement vélo  
créés depuis 2022

+ 33 % de cyclistes sur  
le territoire depuis 2020
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Et si vous invitiez le maire chez vous le temps d’un apéritif entre amis ? 
« Venez chez moi, j’invite le maire » s’adresse aux habitants de la ville. 
Le principe : inviter à votre domicile Grégoire de La Roncière pour 
échanger sur les sujets du quotidien et mieux comprendre les enjeux 
locaux. Explications…

Il n’est jamais facile de prendre la pa-
role dans une assemblée de quar-
tier ou de prendre le temps de ren-

contrer son maire… « Venez chez moi, 
j’invite le maire » est une nouvelle 
proposition démocratique qui offre la 
possibilité aux habitants de rencontrer 
leur maire sans bouger de chez eux. 
Une fois toutes les 6 semaines, votre 
maire se propose d’aller à votre ren-
contre, chez vous, pour échanger 
autour d’un apéritif convivial de 19h 
à 21h. À vous d’inviter des amis, des 
voisins, de la famille (jusqu’à 12 per-
sonnes) pour participer à cette ren-
contre informelle. « Rencontrer le 
maire à l’Hôtel de ville ou dans le cadre 
de réunions de quartier peut être inti-
midant ou trop formel pour certains. 
Cette nouvelle proposition permet de 
créer un environnement chaleureux 
et accueillant où les préoccupations 
locales pourront être discutées de ma-
nière décontractée » explique le maire. 
L’objectif de « Venez chez moi, j’invite 
le maire » va au-delà de simples ren-
contres informelles. Il s’agit de créer 
les conditions d’un dialogue ouvert 
entre les citoyens et leur maire. Cette 
proximité favorise une meilleure com-
préhension des enjeux locaux pour 
les Sévriens et donne à l’édile un outil 
supplémentaire pour mieux saisir les 
attentes des habitants (en plus de ses 
permanences, de ses visites de quar-
tier, de Facebook live ou des réunions 
publiques proposées).

Comment participer à « Venez 
chez moi, j’invite le maire  »
Pour participer à cette nouvelle initia-
tive, il suffit aux habitants intéressés 

Un maire à l’écoute de ses administrés !
Posez vos questions en direct live ! 
Premier rendez-vous live de cette année 2024 : le maire Grégoire de  
La Roncière répondra aux questions des administrés à l’occasion d’un Facebook live 
jeudi 29 février à 19 h. Vous pouvez adresser vos questions soit en commentaires 
dans l’événement Facebook créé pour l’occasion, soit lors du direct. Tous les sujets 
peuvent être abordés dans la limite du temps imparti.  

À noter également que le live sera retransmis sur la page instagram de la ville.  
Renseignements : Le maire répond à vos questions en direct - Jeudi 29 février à 19h 
En direct sur la page facebook Ville de Sèvres (et retransmis également sur instagram) 

 
… ou préférez la rencontre en mairie 
Les prochaines permanences du maire se tiendront à l’Hôtel de ville 
les mardis 6 février et 5 mars de 8h30 à 10h. Participez à ces temps de 
rencontre sans rendez-vous.  
Renseignements : Le maire vous reçoit sans rendez-vous chaque pre-

mier mardi du mois ou sur rendez-vous au 01 41 14 11 82 ou par mail à 
secretariat.maire@ville-sevres.fr

29  
FÉV.

6  
FÉV.

5  
MARS

CHEZ MOI,
VENEZ

d’envoyer leur invitation au maire di-
rectement sur le site de la ville. Les 
premiers inscrits seront les premiers 
servis ! Pour le moment, trois dates 
sont proposées : les mercredis 6 mars 
– 24 avril et 5 juin. 
Bien entendu, si l’idée plaît et les de-
mandes sont nombreuses, le maire 
Grégoire de La Roncière propose-
ra de nouveau créneaux. Vous vous 
lancez ? 

Renseignements :
« Venez chez moi, j’invite le maire »
Mercredis 6 mars, 24 avril et 5 juin  
de 19h à 21h
Inscription sur www.sevres.fr
Présence de 8 à 12 personnes 

« Cette nouvelle approche 
permet de créer un envi-
ronnement chaleureux et 
accueillant où les préoccu-
pations locales peuvent être 
discutées de manière décon-
tractée » 

Venez chez moi, j'invite le maire !

Un nouveau rendez-vous de proximité pour échanger, débattre, dialoguer dans la bonne humeur et la convivialité.Vous réunissez quelques amis désireux d'échanger sur les thématiques de votre vie quotidienne et le Maire se rend chez vous, à votre invitation, pour discuter autour d'un apéritif.

Vene
z ch

ez 
mo

i, j’
invite le maire !

j’invite le maire !

Mercredis
- 6 mars 
- 24 avril 
- 5 juin 

Inscription sur www.sevres.fr

Le concept ?

de 19h à 21h

CHEZ MOI,
VENEZ

CHEZ MOI,
VENEZ

j'invite le maire !  
CHEZ MOI,

VENEZ
j'invite le maire !  

CHEZ MOI,
VENEZ

j'invite le maire !  
CHEZ MOI,

VENEZ
j'invite le maire !  
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Ce mois-ci, la ville de Sèvres appelle les habitants à chercher « Aristomache la perruche ». 
Ce volatile au bec rouge crochu originaire des forêts tropicales d’Afrique subsaharienne et d’Inde, 
sera facilement identifiable puisqu’il s’est installé en région parisienne dans les années 1970 après 
s’être échappé de captivité.

Vous les avez déjà 
aperçues ou enten-
dues… Les perruches 

à collier sont présentes en 
Île-de-France depuis les an-
nées 70 après s’être échap-
pées d’une cargaison à 
l’aéroport d’Orly. Depuis, l’es-
pèce n’a plus quitté la région 
et s’est multipliée au fur et à 
mesure des années. 
Pour ce nouvel opus « avis de  
recherche », la ville de 
Sèvres s’intéresse donc à 
ce volatile au bec rouge 
crochu originaire des forêts tropicales 
d’Afrique subsaharienne et d’Inde. Les 
habitants sont invités à reporter sur la 
carte interactive (en ligne sur le site 
www.sevres.fr) le lieu où ils l’ont croisé. 
Voici quelques éléments qui pourront 
vous aider à bien l’identifier cependant. 
La perruche à collier est une perruche 
élancée, d’une quarantaine de cen-
timètres de longueur, dont la moitié 
pour la queue. Elle affiche un plumage 
tout en nuances de vert et de jaune 

En février, on recherche activement 
« Aristomache la perruche »   

sur les parties chaudes du corps. Le 
bec est rouge, à mandibule inférieure 
noire chez la sous-espèce type. L’œil 
est jaune cerclé de rouge. Le mâle se 
distingue de la femelle à sa gorge noire 
se prolongeant sur les côtés du cou en 
un mince collier souligné de rose. La 
femelle en est dépourvue.
Côté comportement, la perruche à col-
lier est un oiseau hardi et opportuniste, 
capable de s’adapter à de nombreuses 
situations. On l’observe fréquemment 

en groupes bruyants allant 
d’un endroit à l’autre d’un 
vol direct très rapide. Ces 
oiseaux ont l’habitude de 
se regrouper pour la nuit 
en dortoirs populeux, cer-
tainement dans un but de 
protection contre les pré-
dateurs.
La perruche à collier est un 
acrobate dans les arbres, 
capable de se pendre aux 
branches par les pattes 
très griffues. Le gros bec 
crochu est un outil effi-
cace. Elle s’en sert pour 

progresser dans les arbres, agrandir 
un trou pour la nidification, et bien sûr 
pour se nourrir, casser les graines dures, 
cueillir les fruits, couper les bourgeons 
dont elle est friande, etc. 

À la recherche de « Aristomache  
la perruche »
Tous les renseignements  
sur www.sevres.fr
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Les pompes à chaleur font depuis quelques temps l’objet d’annonces et de valorisations. En effet, le 
besoin urgent de sortir des énergies fossiles rend ce système électrique particulièrement d’actualité. 
Réputées économes en énergie, les pompes à chaleur ont donc le vent en poupe. 

La pompe à chaleur (parfois ap-
pelée PAC) est un dispositif  
qui permet de transférer de  

l’énergie thermique d’un milieu à  
basse température vers un milieu  
à haute température. Son principe est 
de capter la chaleur extérieure de l’air, 
du sol ou de l’eau et de transférer cette 
énergie pour obtenir une température 
assez élevée pour chauffer un loge-
ment. Il existe donc différents types de 
pompes à chaleur, air-eau, eau-eau ou 
encore air-air. Leur efficacité est redou-
table lorsque les températures du mi-
lieu extérieur sont clémentes. 

Bien connaître les avan-
tages et les inconvénients  
Mais si les pompes à chaleur, dont  
l’efficacité est donnée par le coefficient 
de performance (COP), n’utilisent pas 
énormément d’électricité pour fonc-
tionner lorsque les conditions sont 
bonnes, elles possèdent différents in-
convénients. Tout d’abord, elles utilisent 
un fluide frigorigène particulièrement 
polluant pour leur fonctionnement. Par 
ailleurs, leur efficacité s’effondre lors 
des grands froids. Le faible nombre de 
calories alors présentes dans l’air rend 
plus compliqué le remplissage de son 
rôle. Une hausse de sa consommation 
est alors observée, souvent ajoutée à la 
consommation d’un chauffage d’ap-
point palliant ses difficultés.

Se poser les bonnes questions
En premier lieu, une réflexion globale 
sur les besoins énergétiques du loge-
ment en question s’impose. Il est pri-

mordial de chercher à diminuer ces 
besoins pour permettre à la pompe 
à chaleur de ne pas trop s’essouffler 
lors des passages plus froids en hiver, 
en diminuant sa consommation et en 
augmentant tout autant son espérance 
de vie. Cela passe forcément par une 
réflexion sur l’enveloppe du logement. 
L’isolation complète et globale d’un 
bâti permet de contenir les déperdi-
tions thermiques. Par ailleurs, lorsque 
que le logement est bien isolé, ses 
besoins énergétiques sont revus à la 
baisse et cela permet de dimensionner 
sa pompe à chaleur de manière plus 
précise !
Pour être au mieux guidé dans cette 
réflexion, précédent le choix et l’ins-

Pompes à chaleur, faut-il céder  
à la tentation ?  

Participez à une webconférence gratuite  
sur les pompes à chaleur
Pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre, il est indispensable de se tourner vers 
des sources d’énergie décarbonées. Les pompes à chaleur peuvent être une solution, 
autant en maison individuelle qu’en copropriété. Elles doivent cependant être accompa-
gnées de besoins énergétiques du bâti faibles, grâce à une bonne isolation notamment, 
afin d’optimiser leurs performances ! Il est donc nécessaire de s’engager 
préalablement dans une réflexion globale sur son logement.  
Les conseillers Seine Ouest Rénov’ de l’ALEC GPSO Énergie vous 
proposent donc une webconférence sur les pompes à chaleur, 
et répondront à toutes vos questions. 
 
Renseignements : 
Mercredi 28 février de 18 h 30 à 20 h 
Webconférence en ligne (lien envoyé après inscription) 
Inscription gratuite mais obligatoire sur www.gpso-energie.fr ou au 0 800 10 10 21

tallation d’un nouveau système de 
chauffage et/ou d’eau chaude sanitaire 
comme une pompe à chaleur, contac-
tez dès maintenant les conseillers 
Seine Ouest Rénov’ de l’Agence Locale 
de l’Énergie et du Climat de GPSO. 

Plus de renseignements sur  
www.seineouest.fr/renov ou  
au 0 800 10 10 21 (numéro vert).

28  
FÉV.
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Ce 15 janvier dernier, les deux 
sens de circulation de la 
Grande Rue étaient bien 

denses. Entre voitures, camions, 
deux-roues, trottinettes, vélos et 
piétons, il fallait avoir l’œil partout  ! 
De 17 h à 19 h, la police nationale  
organisait une opération de sensi-
bilisation à destination des usagers 
de la route, et plus particulièrement  
à destination des deux roues, moto-
risés et vélos. 
Aux manettes de cette opération, 
Fanny Dubilly, chef de la circons-
cription de Sèvres et Commissaire 
de Police : « j’ai souhaité mettre en 
place cette opération de sensibilisa-
tion pendant cette période hivernale 
qui peut-être une période plus acci-
dentogène pour les deux-roues, qu’ils 
soient ou non motorisés. De retour de 
congés scolaires, il faut reprendre les 
bonnes habitudes, et à cette heure-ci 
alors que la circulation se densifie, on 
peut être moins vigilant du fait de la 
fin de journée et du manque de visi-
bilité ». 
De part et d’autre de la Grande Rue 
(au niveau du Sel et du Lidl), trois 
véhicules de police et deux motos 
se partagent l’espace. Pour cette 
opération de sensibilisation, Fanny 
Dubilly a demandé la présence de la 
Compagnie Territoriale de Circula-
tion et de Sécurité Routière 92, une 
unité spécialisée dans le contrôle 
routier, afin de compléter les effec-
tifs du commissariat. « Notre objec-
tif est d’être présent sur la voie pu-
blique, de sensibiliser les usagers et 

de verbaliser quand il y a des choses 
qu’on ne peut pas laisser passer (dé-
faut d’assurance ou de permis de 
conduire par exemple). Au-delà du 
contrôle routier, cela permet aussi 
d’être visibles, d’engager la discus-
sion avec la population » poursuit la 
commissaire. 

Être visible à vélo
Pour la bonne pratique du vélo, il 
est important que ce dernier soit 
en bon état et bien équipé afin de 
garantir votre sécurité et celle des 
autres usagers de la route. Certains 
équipements sont obligatoires, 
que ce soit pour vous ou votre vélo.  
« Un des points les plus importants 
est la visibilité. Il faut être équipés 
pour être vu car, sur la route et no-
tamment en ville, il y a toujours les 
angles morts, les ronds-points, les 
intersections. Régulièrement, nous 
avons des accidents liés à des dé-
fauts de vigilance. Un stop qui 
n’est pas bien marqué, un cycliste 
peu visible, et c’est l’accident »  
déplore le commissaire. 
La règle est donc simple : il faut bien 
s’équiper à vélo et être vigilant dans 
sa manière de rouler. Point positif 
malgré tout, en 2023, à Sèvres, les 
chiffres sont plutôt bien orientés. 
« Il y a moins d’accidents et ces der-
niers sont moins graves » indique 
Fanny Dubilly, avant de conclure :  
« prévention, information et vigilance 
seront nos maîtres mots pour cette 
nouvelle année ».  

La pratique du vélo est en plein essor, et nécessite une 
attention et une concentration permanentes du cycliste. 
Les équipes de la police nationale ont effectué un contrôle 
routier et une action de prévention à l’attention des deux 
roues, motorisés et vélos, le 15 janvier dernier sur la Grande 
Rue. Reportage.

À Sèvres, la police  
sensibilise les cyclistes  
à la conduite  
du vélo en ville  

Rappelons les équipements  
obligatoires et recommandés 
à vélo

Casque

Pneus gonflés 
correctement

Gilet rétroréfléchissant
(hors agglomération)  
recommandé dans toutes  
les situations

Feu et catadioptre 
rouge

Avertisseur 
sonore

Catadioptre de 
roue orange

Catadioptre de 
pédale orange

obligatoire

recommandé

POUR LES ENFANTS
-  Casque obligatoire pour les enfants 
 (moins de 12 ans) 
-  Siège enfant adapté  
 (moins de 5 ans)
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Depuis quelques semaines, 
une nouvelle station Vélib’ 
est mise en service à Sèvres.  

Située place Pierre-Brossolette face 
à la gare de Ville-d’Avray, cette nou-
velle station propose 20 vélos (mé-
caniques et électriques). 
Cette station vélib’ vient donc com-
pléter l’offre existante à Sèvres avec 
un total de 6 stations (voir plan). 
En 2023, entre janvier et novembre, 
Vélib’ a enregistré 57 290 mouvements 
sur la totalité des stations (départ et 
arrivées) dont 17 700 mouvements si-
gnalés uniquement pour la station de 
l’Hôtel de ville.   

Dans le cadre de son Plan Vélo, pour lutter contre le vol de vélos, 
GPSO fait installer des stationnements sécurisés dans les par-
kings publics sur le territoire. Les emplacements sécurisés dis-

posent également de casiers à disposition des abonnés pour laisser 
ses affaires en sécurité, d’une pompe et d’un pied d’atelier pour des 
petites réparations, et certains de prises pour recharger sa batterie 
de vélo.
Ce service qui s’appelle « Cycloparks », proposé dans les parkings  
INDIGO, est disponible sur abonnement au prix de : 10 €/mois, 20 €/tri-
mestre ou 60 €/an. Les abonnements sont disponibles aux guichets des 
parkings concernés ou sur l’application Indigo Néo : Abonnement parking 
Vélo – Un parking sécurisé et tout confort ! (indigoneo.fr).
À noter que 16 places seront équipées de ce service dans le parking de 
l’Europe à Sèvres, en février.  
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6 stations Vélib' 

1 Grande Rue - Europe
 25 bornes

2 Sèvres Rive Gauche
 25 bornes

3 Hôtel de Ville de Sèvres
 32 bornes

4 Quai de Sèvres - 
 Manufacture Nationale
 28 bornes

5 Pavé des Gardes -   
 Charles-Vaillant
 20 bornes

6 NOUVEAU 
 Sèvres - Ville-d’Avray
 20 bornes

 6 stations  
 de gonflage  

AIR

 Parkings/ 
 arceaux pour  
 vélos 

P

Nouveau : 16 stationnements 
sécurisés pour vélos dans  
le parking de l’Europe

Rappelons les équipements  
obligatoires et recommandés 
à vélo

Une nouvelle 
station Vélib’ 
en service à 
Sèvres ! 

Rétroviseurs

Pneus à bandes latérales
réfléchissantes

Feu jaune ou blanc  
et catadioptre blanc

Avertisseur 
sonore

Freins avant 
et arrière

Catadioptre de 
pédale orange

Catadioptre de 
roue orange

POUR LES ENFANTS
-  Casque obligatoire pour les enfants 
 (moins de 12 ans) 
-  Siège enfant adapté  
 (moins de 5 ans)
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Ça bouge chez les commerçants !  
Besoin d’un bien immobilier ? Envie d’apprendre à conduire sur des voitures ultra-connectées ? 
Bienvenue à l’agence immobilière LM immobilier et la nouvelle auto-école, Drive, à Sèvres. 

La magie de Noël dans les boutiques de la ville  

Nicolas Le Marcis, 20 ans  
d’expertise dans l’immobilier

Nicolas Le Marcis a 
inauguré les nouveaux 
locaux de son agence 
immobilière récem-
ment rénovés, située 
au 158 Grande Rue.  
Après avoir travaillé 
pendant près de 20 
ans en tant qu’indé-
pendant, Nicolas Le 
Marcis a décidé de 
reprendre l’activité 
d’ADS Immobilier pré-
sente au 158 Grande 
Rue depuis 1989. Il 
met à disposition 
toute son expertise et 
son expérience pour 
vous trouver le bien 
immobilier qui vous 
correspond. « J’ai une 
connaissance fine du 
secteur puisque j’ai 

toujours travaillé à Sèvres. C’est un véritable atout 
aujourd’hui » explique-t-il.  

LM Immobilier
157, Grande Rue
Tél. 01 45 07 89 89

« Drive », une nouvelle auto-école ultra 
connectée à Sèvres

Depuis le 26 janvier dernier, une nouvelle auto-école, « Drive », 
a ouvert ses portes au 39, Grande Rue. En plus des heures de 
conduite sur des véhicules haut de gamme, une formation en 
ligne y est possible ainsi que la possibilité d’être filmé pendant 
ses heures de conduite. Envie d’apprendre à conduire ?  
« Drive » vous attend !  

Drive
39, Grande Rue
Tél. 01 40 83 01 70
Mail : drivesevres@gmail.com

Les fêtes de fin d’année ne seraient pas ce qu’elles sont sans les décorations 
de Noël ! Guirlandes, bougies, sapins, personnages animés… Bravo aux 
commerçants de la ville qui ont permis aux petits et aux grands de s’émer-

veiller devant leurs vitrines joliment décorées. Voici quelques photos souvenirs  
de cette période de fête. 

Les Chocolatiers - 92, Grande Rue

Bajoul & Cie - 18, avenue de l’Europe

LE SÉVRIEN N° 269 - février 202412

—  V I V R E  À  S ÈV R E S  —



Soldes : plus qu’au mardi  
6 février pour acheter local !  
Les soldes d’hiver débutées le 10 janvier dernier, sont un évènement commercial 
incontournable mais aussi une bonne occasion de soutenir vos commerces de proximité. 
Jusqu’au 6 février, vos commerçants vous attendent pour vous faire profiter des prix barrés. 

Moment clé de l’année pour ré-
aliser des bonnes affaires, les 
soldes d’hiver sont attendues 

avec impatience. C’est l’occasion de 
se faire plaisir à petits prix ! Et en ces 
temps compliqués, il est toujours ap-
préciable de « dénicher » de bonnes 
affaires. Mais, que diriez-vous de sou-
tenir une nouvelle fois vos commer-
çants locaux en ce début d’année, 
au lieu de vous précipiter vers les 
grandes enseignes impersonnelles ? 
Car l’un des avantages incontestables 
des commerces locaux est avant tout 
le service client personnalisé. En op-
tant pour les soldes chez eux, vous 

JUSQU’AU

6  
FÉV.

La parole est aux habitants
Marie-Louise 
« Je ne suis pas véhiculée, donc, je fais mes achats principalement à Sèvres. Les com-
merçants sont agréables et sont de bons conseils ». 
 
Sandra et Olivier 
« Nous habitons Sèvres depuis quelques années maintenant. On prend le temps de 
venir faire du shopping le week-end quand on ne travaille pas. Le reste du temps, et 
lorsque nous avons peu de temps, les achats en ligne restent une solution de rapidité. 
Mais, on le fait de moins en moins souvent car on sait que le commerce de proximité 
reste fragile ». 

Stationner gratuitement 
dans le centre-ville ! 
• 20 minutes gratuites à toute heure 
du jour sur les 20 places arrêt-mi-
nute

• 1/2 heure par jour, 1 fois par jour, 
du lundi au samedi, sur toute place 
en surface comme en parking

• 1 heure par jour, de 13h à 14h,  
sur toute place en surface, du lundi 
au samedi

• 1 heure, samedi matin de 9h à 14h, 
sur toute place de parking 

À présent, vous n’avez plus d’excuses 
pour ne pas faire vos courses  
à Sèvres ! 

bénéficierez d’une attention indi-
viduelle, de recommandations sur 
mesure et d’une expérience d’achat 
conviviale. Les commerces offrent 
également une sélection de produits 

uniques et originaux, loin des choix 
standardisés des grandes chaînes. À 
Sèvres, vous trouverez des boutiques 
de mode et de décoration (prêt à por-
ter, bijouteries, parfumeries, magasins 
de chaussures), mais aussi des bou-
tiques de bricolage ou de loisirs, etc. 
Alors, qu’attendez-vous pour pousser 
la porte de vos commerçants ? 

La magie de Noël dans les boutiques de la ville  

Les Chocolatiers - 92, Grande Rue
La cabane aux merveilles  

- 19, avenue de l’Europe 

Sèvres optique - 96, Grande Rue

La Sévrienne 
- 82, Grande 
Rue
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Décès d’un proche : la ville de Sèvres 
aux côtés des plus fragiles
Vous venez de perdre un de vos proches et vous devez entreprendre un certain nombre de 
démarches officielles. C’est le moment où vous avez le plus besoin d’aide pour mener toutes ces 
formalités. La ville de Sèvres vous accompagne dans vos démarches. Explications…

Parce que le décès d’un proche 
est un moment difficile… La ville 
de Sèvres a décidé d’aider ses 

administrés en adhérant au Syndi-
cat Funéraire de la Région Parisienne 
(SIFUREP) lors du Conseil municipal 
du 30 novembre dernier. Ainsi, sous 
conditions, les familles sévriennes, 
peuvent bénéficier de tarifs négociés 
pour un service de pompes funèbres 
de qualité à prix maitrisés. 
Le SIFUREP accompagne ses collec-
tivités adhérentes dans l’organisation, 
la gestion et le contrôle du service pu-
blic funéraire sur leur territoire. Pour 
bénéficier des avantages du SIFUREP, 
les familles doivent s’adresser exclusi-

vement aux agences PFG ou Dignité 
Funéraire installées sur le territoire 
des communes adhérentes au SIFU-
REP. Ainsi, la famille ou les proches du 
défunt pourront choisir la formule la 
plus adaptée aux funérailles de leur 
défunt : soit un forfait, soit un service 
à la carte à un tarif préférentiel.
Quelle que soit les prestations choi-
sies, les missions de ce syndicat sont 
exercées avec le souci constant de 
répondre aux besoins des familles en-
deuillées et des communes.
Pour toute information complémen-
taire, n’hésitez pas à vous renseigner 
au service de l’état-civil de la ville.  Les 
familles conservent, bien entendu, la 

possibilité de faire appel à un autre opé-
rateur funéraire de leur choix pour les ac-
compagner. 

Renseignements :
Service état-civil
Hôtel de ville – 54, Grande Rue –92310 Sèvres
Tél. 01 41 14 11 14

Recensement  
de la population 

Enquête publique d’utilité pu-
blique obligatoire, le recen-
sement de la population per-

met de connaître le nombre 
de personnes vivant en 
France et de déterminer 
la population officielle 
de notre commune.
Cette année, il se 
déroule jusqu’au 24 
février prochain. À 
Sèvres, 888 logements 
seront recensés. 
Si vous êtes recen-
sé, vous avez reçu dans 
votre boîte aux lettres un 
courrier précisant les démarches 
à effectuer (plus d’infos : www.le- 
recensement-et-moi.fr). Un agent re-
censeur recruté par la Mairie, muni 
obligatoirement d’une carte officielle 
avec photo, vous a remis vos codes 
confidentiels de connexion (pour fa-
ciliter son travail, il est souhaitable 
de répondre rapidement après son 
passage). Si vous ne pouvez pas ré-
pondre par internet, vous pouvez 
toutefois utiliser des questionnaires 

papier et l’agent recenseur viendra 
les récupérer à un moment convenu 
avec vous.

À noter que vos réponses sont 
strictement confidentielles. 

Elles seront remises à 
l’INSEE pour établir 
des statistiques rigou-
reusement anonymes 
conformément aux lois 
qui protègent votre vie 
privée. Ces données 

serviront également à 
comprendre l’évolution 

démographique de notre 
territoire et permettront d’ajus-

ter l’action publique aux besoins de la 
population en matière d’équipements 
collectifs (écoles, maisons de retraite 
etc.), de programmes de rénovation 
des quartiers, de moyens de transport 
à développer… 

Pour en savoir plus, vous pouvez vous 
adresser au service État-Civil (soit par té-
léphone au 01 41 14 11 01 soit par mail   à  
anne-sophie.gagneux-soumaoro@ville-
sevres.fr). 

JUSQU’AU

24  
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Élections européennes : 
êtes-vous inscrits ?  
Dimanche 9 juin, les députés européens 
seront élus. Pour voter, il est nécessaire 
d’être inscrit sur les listes électorales. 
Si vous êtes citoyen européen, nouvel 
arrivant ou jeune de 18 ans n’ayant pas 
effectué de recensement citoyen au 
moment de votre 16e anniversaire, les 
inscriptions sont possibles jusqu’au 
3 mai 2024. Nous vous rappelons que 
l’inscription sur les listes électorales est 
gratuite, et peut se faire en ligne (www.
service-public.fr) ou à la mairie de 
votre commune. Différents papiers et 
justificatifs vous seront demandés, en 
fonction de votre situation. En cas de 
doute, vous pouvez également vérifier 
en ligne si vous êtes bien inscrits sur la 
liste électorale de la commune où vous 
habitez.  

Plus d’informations sur
www.service-public.fr 
ou au 01 41 14 11 01 (état-civil) 

JUSQU’AU

3  
MAI
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Les membres des huit conseils de quartier de Sèvres vont être 
renouvelés en avril 2024 pour une durée de 2 ans. Dès à présent, 
tous les Sévriens, âgés de 18 ans ou plus, sont invités à déposer 
en ligne sur le site de la ville, du 1er au 29 février, leur candidature 
pour devenir conseiller de leur quartier.

AGISSEZ
QUARTIER,

POUR VOTRE

DEVENEZ CONSEILLER 
DE QUARTIER !
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L es conseils de quartier, acteurs incontournables 
de la démocratie locale, constituent un outil in-
dispensable pour développer la participation ci-

toyenne et permettre à la municipalité de partager et 
de conduire ses actions au plus près des besoins des 
Sévriens. Ils s’intéressent à la vie quotidienne et faci-
litent l’ouverture de débats, du partage d’idées jusqu’à 
la co-construction de projets autour de thématiques 
telles que l’environnement, les mobilités, la qualité de 
vie en termes de sécurité, la propreté… En avril pro-
chain, les 8 conseils de quartier seront renouvelés pour 
une période de deux ans. 

Chaque conseil de quartier est composé d’un col-
lège de 12 habitants, volontaires et bénévoles. La dé-
signation des membres se fait pour moitié par tirage 
au sort et pour moitié par nomination par le maire.  
Les membres du conseil de quartier sont désignés pour 
2 ans et sont renouvelables une fois. 
Le conseil de quartier est présidé par l’élu, conseiller 
délégué de quartier nommé par le maire, sous la hou-
lette de Jean-Pierre Fortin, conseiller municipal délé-
gué à la vie des quartiers. Chaque membre du conseil 
a pour rôle de représenter son quartier et faire le lien 
entre habitants et les élus. Ils peuvent s’appuyer sur un 
réseau de référents actifs du quartier.  

Le conseil de quartier a pour objet l’amélioration du 
cadre de vie, l’animation, la valorisation et la promo-
tion du quartier. C’est une commission consultative 
ayant faculté de proposition et de suggestion sur tous 
les aspects du quotidien de la vie de quartier (à condi-
tion que ces projets soient directement liés à la vie du 
quartier et présentent un caractère d’intérêt général 
pour le quartier). C’est aussi un espace de dialogue et 
d’échange privilégié entre les élus et les habitants. 
Les compétences du conseil de quartier sont territo-
riales et doivent correspondre aux limites fixées par le 
périmètre du quartier. 

Qu’est-ce qu’un conseil  
de quartier ?

Quelle est la composition  
du conseil de quartier ?

Témoignage

Arnaud Guilmet,  
conseiller de quartier
Qu’est-ce qui vous a motivé à devenir conseiller de 
quartier et à vous impliquer dans la vie communautaire ? 
Je préside depuis de nombreuses années l’association 
Universeine qui regroupe une partie des bateaux de Sèvres, 
j’ai donc l’habitude de gérer les problématiques liées à la vie 
sur l’eau qui sont nombreuses ainsi que la vie sur le quai, 
c’est donc tout naturellement que j’ai candidaté au poste de 
conseil de quartier. 

Quels ont été les moments forts de votre expérience  
en tant que conseiller de quartier ? 
La rencontre et l’échange avec les autres conseils de quartier, 
la rencontre avec Franck-Éric Morel qui représente la mairie 
et s’occupe de notre quartier et qui gère de manière amicale 
et professionnelle ce conseil et toujours avec bienveillance ! 
 
Comment travaillez-vous ensemble et à quel rythme ? 
Nous avons des réunions environ tous les 2 à 3 mois souvent 
à la mairie, des visites aussi de nouveaux aménagements 
ou de repérage pour aider à solutionner un problème ou 
pour proposer une animation aux commerçants et aux 
habitants...

Quelles compétences avez-vous développées  
en tant que conseiller de quartier ? 
Sens de l’écoute et empathie.

Quels conseils donneriez-vous à ceux qui envisagent  
de devenir conseillers de quartier ? 
Etre présent et actif autrement cela n’a aucun intérêt. 

Avez-vous envie de nouveau de vous représenter ? 
Oui, car c’est un honneur d’avoir été sélectionné et je 
pense encore pouvoir apporter ma contribution au 
quartier. 
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« Les conseils de quartiers 
sont un ensemble composé 
d’habitants, de personnes 
issues du monde économique 
et associatif du territoire, 
qui oeuvre ensemble afin 
d’imaginer et rendre concret 
une ville vivante et apaisée. La 
ville appartient à ses habitants : 

c’est à eux, notamment via ces Conseils de 
quartier d’imaginer et de commencer à bâtir 
la ville de demain ; leur expertise citoyenne 
permet de nourrir la mise en oeuvre de notre 
projet municipal. ».

Olivier Hubert
Adjoint au maire délégué à la démocratie 
participative, aux travaux, à l’aménagement 
urbain et à la communication

PAROLE D’ÉLU

La ville est divisée en huit quartiers dont vous trouverez  
le plan ci-après, avec le conseiller délégué référent.

Quartier 1 : Les Bruyères Arthur Beaurepaire
Quartier 2 : Binelles – Eiffel Émilie Bozio-Made
Quartier 3 : Garenne – Rive-Gauche Marie Sancho
Quartier 4 : Cristallerie – Cent Gardes  Franck-Éric Morel 
Quartier 5 : Centre-ville Thierno Ndiaye
Quartier 6 : Gabriel-Péri – Danton Nadia Idorane
Quartier 7 : Croix-Bosset – Monesse Pascale Flamant
Quartier 8 : Brancas Philippe Hazard

Les huit quartiers
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Le Printemps va pointer le bout de son nez d’ici quelques 
semaines… L’Espace Seniors vous propose de découvrir en 
avant-première les premières sorties. Vous êtes prêts ? 

Seniors, découvrez  
vos prochaines sorties !

Permanence numérique :  
un vendredi connecté pour les seniors

Les permanences numériques 
viennent de débuter et elles 
sont déjà prises d’assaut par les 

seniors ! Depuis le 12 janvier dernier, 
l’Espace seniors, en partenariat avec 
le prestataire Destination Multimédia, 
propose une permanence numérique 
tous les vendredis matin de 9h30 à 
12h30, sur rendez-vous à l’Hôtel de 
ville. 
Pendant cette matinée, le conseiller 
reçoit à tour de rôle, six personnes 
pendant 30 minutes. Prise en main 
d’une tablette ou d’un ordinateur, 
création et utilisation d’une boîte mail, 
gestion de dossier, document ou pho-
tos, découverte de sites administra-
tifs, les seniors peuvent poser toutes 
les questions nécessaires et ainsi bé-
néficier d’une aide et d’explications.  
« J’ai deux types de profils : ceux qui 

connaissent un peu l’environne-
ment informatique, mais qui ont du 
matériel haut de gamme sans pour 
autant l’utiliser dans sa capacité, et 
les personnes qui ne connaissent 
pas du tout le numérique. Une dame 
justement, n’avait pas d’adresse mail, 
pourtant elle avait un bel ordinateur 
et un très bon smartphone. Elle avait 
besoin de communiquer avec ses 

Val de Loire  :  
Musée de la faïencerie de Giens et 

château de la chasse et de la nature

Jeudi 14 mars 

60 € – transport et déjeuner inclus 

Inscription du 10 février au 4 mars  

Plongez le temps d’une journée, 

dans l’histoire du Val de Loire en 

visitant deux lieux emblématiques 

de cette région : le musée de la 

faïencerie de Giens et le château de la chasse et de la 

nature. 

La Faïencerie de Gien qui se trouve sur le site d’un 

couvent construit au XVIe siècle, raconte près de 200 ans 

d’histoire de la manufacture à travers des pièces variées 

en termes de décors, de formes, de techniques.  

C’est un lieu vivant qui montre comment la façon de 

manger influe sur les arts de table.

Le château, édifié à la fin du XVe siècle par Anne de Beau-

jeu, fille de Louis XI, possède quant à lui, des collections 

remarquables sur les différentes techniques de chasses. 

Thé dansant

Dimanche 28 avril 
Gratuit - Inscription du 10 
février au 10 avril   

Messieurs, invitez votre cava-
lière ! L’Espace Seniors vous 
propose de danser toute une 
après-midi sur les rythmes 
d’un orchestre de musique. 
Un goûter vous sera offert à 
cette occasion. 

Journée gourmandise  avec « Les chocolatiers »  de Chaville
Jeudi 28 mars 
Gratuit   
Inscription du 10 février au 4 mars  

Depuis 2013, Christian Vautier et son équipe de jeunes chocolatiers et pâtissiers confec-tionnent des chocolats et macarons de façon artisanale à Chaville. La découverte de cet atelier vous invitera à comprendre, décou-vrir et approfondir les différentes étapes de la fabrication des produits à base de cacao, ainsi que la vie et les composantes d’un atelier artisanal.

Renseignements 
et inscriptions

Espace seniors  
01 41 14 11 36
Mail : activites-espace.seniors@
ville-sevres.fr

filles qui vivent à l’étranger » explique 
Céline De Rivière, l’animatrice. 
L’objectif de ces permanences est 
de créer un environnement inclu-
sif où chacun peut progresser à son 
propre rythme, éliminant ainsi toute 
appréhension envers la technologie.  
Les seniors vont ainsi pouvoir acqué-
rir des compétences qui non seule-
ment vont renforcer leur confiance, 
mais qui vont leur permettre égale-
ment de rester connectés avec leurs 
proches et la communauté.  

Renseignements et inscriptions :
Espace seniors
01 41 14 11 36
Mail : activites-espace.seniors@ville-
sevres.fr
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Soutenir les jeunes souhaitant s’engager dans une action de solidarité 
internationale : c’est l’objectif du programme « Initiatives jeunes solidaires 
» mis en place par le département des Hauts-de-Seine. Un nouvel appel à 
candidatures vient d’être lancé. Sévriens, il est temps de vous inscrire !

Solidarité internationale : 
encourager la mobilisation 
des jeunes

Quoi de neuf à l’Escale  ?

Pour préparer les jeunes aux en-
jeux de la mondialisation, il est 
important d’encourager leur ou-

verture au monde et leur esprit d’ini-
tiative. Le soutien aux initiatives d’en-
gagement des jeunes et de mobilité 
internationale est un enjeu majeur 
d’action publique pour le départe-
ment des Hauts-de-Seine. L’impact 
de la mobilité internationale est signi-
ficatif dans le parcours de ces jeunes 
tant sur le plan de leurs études, de 
leur parcours professionnel que sur 
leur engagement citoyen et solidaire.
C’est ainsi que le département des 
Hauts-de-Seine lance la 16e édition 
de l’appel à Projets Initiatives Jeunes 
Solidaires jusqu’au 4 mars. Cet appel 
s’adresse aux jeunes alto-séquanais 
de 18 à 25 ans qui souhaitent mettre 

Rencontre des métiers de sport
L’Escale organise pour la seconde fois, un « forum des métiers du sport » le 
mercredi 28 février de 14 h 30 à 17 h. Les jeunes sévriens sont attendus nom-
breux pour rencontrer les intervenants et échanger avec eux sur leur cursus 
scolaire et professionnel. Journaliste sportif, directeur sportif, ostéopathe, dié-
téticien ou encore éducateur sportif… Les différents métiers seront représen-
tés. Vous êtes intéressés ? Ce forum est pour vous ! 

Mercredi 28 février de 14h30 à 17h – en accès libre

Pause déjeuner à l’Escale
À tester ! Afin d’éviter que les lycéens et étudiants soient dehors pendant leur 
pause déjeuner, l’Escale propose d’ouvrir ses locaux chaque mercredi scolaire 
de 12h30 à 14h. « Nous avons constaté que de nombreux jeunes ne savent pas 
où aller lors de la pause méridienne. Nous avons décidé d’ouvrir les locaux de 
l’Escale le mercredi midi afin d’accueillir celles et ceux qui voudraient déjeu-
ner au chaud » explique Nadia Idorane, conseillère municipale déléguée à la 
jeunesse, à la prévention de la délinquance, au Conseil communal des jeunes 
et au bien-être animal. Si le test est concluant, une seconde ouverture sera 
proposée la semaine. 

Mercredi 7 et 28 février – de 12h30 à 14h

en œuvre des actions de solidarité 
internationale. D’une durée comprise 
entre 15 jours et 12 mois sur le lieu de 
réalisation, ces actions doivent être 
portées par une association dont le 
siège est en France et un partenaire 
local. Les projets éligibles doivent 
permettre de lutter contre la malnu-
trition et l’extrême pauvreté. 
Une priorité est accordée aux pro-
jets se déroulant dans l’un des pays 
visés par la politique de coopération 
internationale départementale : Ar-
ménie, Bénin, Cambodge et Haïti si 
les conditions de sécurité des partici-
pants sont suffisantes. 
Envie de vous inscrire ? Vous avez 
jusqu’au 4 mars 2024 pour remettre 
votre dossier de candidature com-
posé : du dossier de demande de 

subvention départementale ; d’une 
présentation détaillée du projet, 
contenant un budget prévisionnel ; 
d’une lettre sollicitant une contribu-
tion financière du Département, pré-
cisant le montant de la demande, le 
pays concerné, l’intitulé du projet, le 
nom du porteur de projet et de l’as-
sociation ; enfin, des pièces adminis-
tratives détaillées dans le règlement 
d’attribution de l’aide départemen-
tale. L’Escale peut accompagner les 
jeunes dans le montage des projets. 
N’hésitez pas à les contacter. 

Plus de renseignements sur 
www.hauts-de-seine.fr

Inscription pour la  
nouvelle rentrée scolaire  
Pour les enfants nés 
en 2021, les pré-
inscriptions pour 
la première année 
de maternelle en 
2024-2025 ont lieu 
jusqu’au vendre-
di 15 mars 2024. 
Chaque famille doit 
être domiciliée à Sèvres ou avoir 
obtenu un avis favorable déroga-
toire des maires de sa commune 
de résidence et de la ville de Sèvres. La 
pré-inscription s’effectue selon la sectorisa-
tion.  
Comment procéder ? La ville de Sèvres pro-
pose deux moyens pour inscrire les enfants : 
– en ligne, via le portail SÈVRES ESPACE 
FAMILLES, 
– en mairie, auprès du Service du Premier 
Accueil, en présentant le dossier d’inscrip-
tion dûment complété et accompagné des 
photocopies des pièces justificatives. 

Renseignements : 
Direction des services de la famille,  
de l’enfance et de la jeunesse
Tél. 01 41 14 11 22 ou 11 29 ou 11 39
Mail : dsee@ville-sevres.fr

JUSQU’AU

15  
MARS
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Missak Manouchian, figure de la Résistance d’origine arménienne, et son épouse Mélinée, 
vont faire leur entrée au Panthéon, le 21 février prochain. La ville de Sèvres vous propose de 
les découvrir au travers une exposition, une conférence et un parcours documentaire à la 
médiathèque.

Conférence « La panthéonisation de 
Missak et Mélinée Manouchian, le 
combat universaliste des valeurs de 
la France » avec Jean-Pierre Sakoun, 
Président de l’association Unité Laïque  
Jeudi 8 février à 17h
Salon Saint-Omer – entrée libre sur inscription 
sur www.sevres.fr

Un « étranger » qui aima la France plus que 
lui-même. Un « étranger » qui demanda à être 
mobilisé dans l’armée française dès 1939. Un 
« étranger » fusillé par les nazis : il mourut en 
soldat régulier de l’armée française de la libéra-
tion. Un « étranger » administrativement apa-
tride mais un français de cœur. À son procès, 
il répond à ses accusateurs : « vous avez héri-
té la nationalité française, nous, nous l’avons 

méritée ». Un « Français » de cœur qui jamais ne reniât 
ses origines. Jean-Pierre Sakoun Président de l’association 
Unité Laïque, vous présentera Missak Manouchian lors de 
cette conférence exceptionnelle… La ville de Sèvres est 
très heureuse de l’accueillir et vous attend nombreux à ce 
rendez-vous. 

Missak et Mélinée Manouchian,  
de la résistance au Panthéon 

Missak Manouchian, résistant d’origine arménienne 
a été fusillé le 21 février 1944 au Mont-Valérien 
et déclaré mort pour la France. Il sera inhumé au 

Panthéon aux côtés de sa femme Mélinée lors d’un hom-
mage solennel à l’occasion des 80 ans de son exécution. 
La ville de Sèvres souhaite rendre hommage à cette figure 
de la Résistance française en proposant pendant le mois 
de février, trois temps forts aux Sévriens. 

Exposition « L’histoire  
de l’affiche rouge »  
Du 8 février au 2 mars 
Vernissage jeudi 8 février à 18h30 
Mezzanine de l’Hôtel de ville 
– accès libre pendant les heures d’ouverture

Il y a 50 ans, 23 combattants 
F.T.P (Franc Tireurs et Partisans) 
- M.O.I (Main d’œuvre immi-
grée) étaient exécutés après 
un simulacre de procès organi-
sé par le tribunal militaire alle-
mand. Jeunes pour la plupart, 
étrangers en majorité, juifs pour 
douze d’entre eux, ils s’étaient 
engagés dans la Résistance ar-
mée communiste et harcelaient 
l’occupant allemand. A travers 
une propagande ignoble dont 
l’Affiche Rouge est l’aspect le 
plus connu, les Allemands et 
Vichy ont orchestré une cam-
pagne visant à assimiler ces 
combattants à des terroristes 
étrangers d’origine juive, com-
mandés par l’étranger. Cette 
page tragique de l’histoire té-
moigne de la participation des juifs et des étrangers à 
la résistance. 22 panneaux composent cette exposition. 

Parcours documentaire sur la vie  
de Missak et Mélinée Manouchian 
Du 8 février au 2 mars 
Médiathèque de Sèvres

La médiathèque de Sèvres a concocté une sélection de 
documents afin d’en savoir plus sur la vie de Missak et 
Mélinée Manoukian. Entre livres, DVD ou encore CD, 
de nombreuses ressources sont disponibles à la mé-
diathèque. 
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L’année 2024 commence bien pour les 
utilisateurs des services proposés par la 
médiathèque de Sèvres ! Deux nouvelles offres 
numériques gratuites sont accessibles à partir de  
ce mois de février. 

Toute l’acualité de la presse  
en ligne !
Si vous aimez être au plus près de l’actualité, alors ce 
nouvel outil est pour vous ! La médiathèque de Sèvres 
enrichit son offre numérique en proposant un accès à 
Europresse, toute l’actualité de la presse en ligne en-
richie d’articles de fonds classés par sujet. Les lecteurs 
bénéficieront d’un accès unique à l’information grâce 
à plus de 8 000 sources d’information régionale, na-
tionale, internationale, généraliste et spécialisée… Ils 
profiteront également en exclusivité des contenus du 
journal Le Monde. 
À noter que l’outil Europresse est accessible depuis un 
ordinateur, une tablette ou un smartphone. Il est gra-
tuit et sans limite de temps. 

Médiathèque de Sèvres
8, rue Ville-d’Avray
Tél. 01 41 14 12 13 ou www.mediatheque.sevres.fr

« Ma bibli », toute la médiathèque  
dans sa poche 

« Ma Bibli » est une ap-
plication mobile de votre  
médiathèque. En un clic, vous avez 
accès à votre compte adhérent à 
tout moment en vous connectant 
depuis votre smartphone. Consul-
tation de l’historique de vos prêts, 
vos messages et du catalogue en 
ligne, scan du code-barres de do-
cuments qui vous intéressent dans 

une librairie pour connaître la disponibilité dans votre 
médiathèque… De nombreux outils sont à disposition sur 
cette application simple d’utilisation.
Pour se connecter, il vous suffit simplement de téléchar-
ger l’application sur votre smartphone (Ma Bibli est dis-
ponible sur Android, iOS et Windows phone). Vous choi-
sissez votre bibliothèque, vous rentrez votre numéro de 
carte d’abonné et votre mot de passe. Vous voilà connecté 
! Et prêt à utiliser l’application à n’importe quel moment ! 

Deux nouvelles offres en ligne  
à la médiathèque de Sèvres  

Tous en tenue de sport  
à la médiathèque ! 

Cette année, dans le cadre de 
La Science se livre, la mé-
diathèque de Sèvres conjugue 

le sport et la science. Venez découvrir 
deux expositions accessibles jusqu’au 
17 février prochain.

Athlètes
Entrée libre aux heures d’ouverture 
de la médiathèque – Tout public
Laurent Besnehard, photographe, ex-
pose « Athlètes », 15 photographies 
sur ces sportifs de haut niveau. Il a 
su saisir l’instant du corps en mouve-
ment; la force, l’effort et la beauté...

Histoire des Jeux Olympiques
Entrée libre aux heures d’ouverture 
de la médiathèque – Tout public à 
partir de 6 ans
Une introduction à l’histoire des Jeux 
Olympiques, de l’antiquité à nos jours. 
Cette exposition évoque quelques 
moments forts, décrivant des ex-
ploits sportifs des épisodes politiques, 
etc. L’exposition met en évidence 
quelques héros olympiques tels que 
Michael Phelps ou Usain Bolt.  Médiathèque de Sèvres

8, rue Ville-d’Avray
Tél. 01 41 14 12 13 ou  
www.mediatheque.sevres.fr

JUSQU’AU

17  
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Ces dernières décennies, l’art de 
créer des vêtements transcende 
la simple fonction utilitaire et 

constitue un mode d’expression artis-
tique à part entière. La diversité des ma-
tériaux et des techniques à disposition 
des créateurs permet d’infinies possibi-
lités de conception. Les artistes, artisans 
d’art, designers et marques, donnent vie 
à des pièces uniques qui s’inscrivent en 
faux vis-à-vis de l’industrie textile et de 
son impact sur l’environnement. 
À travers « Tisser l’Avenir, Habiller le 
corps », le commissaire de l’exposi-
tion, Pascal Gautrand, expert en de-
sign de mode et fondateur de Made In 
Town et du Collectif Tricolor, nous in-
vite à explorer la richesse de matières, 
d’acteurs et de métiers qui participent 
à la création textile contemporaine 
durable. L’exposition offre une porte 
d’entrée essentielle pour comprendre 
les coulisses de cet univers et déploie 
ici son propos sur trois axes : la so-
briété, le réemploi et le retour à la na-
turalité.
Véritable ode aux savoir-faire d’excep-
tion, on y découvre le travail de Valérie 

La librairie Anagramme en partenariat avec la ville de Sèvres et le Sel 
organise le « Salon du livre des auteurs de l’année » le samedi 16 
mars prochain, de 10 h à 18 h au Sel. Cet évènement accueillera une 

vingtaine d’auteurs que vous pourrez rencontrer ou écouter autour de 
tables rondes. Un espace animation sera dédié aux enfants. Cette année 
les éditions Philippe Auzou seront mises à l’honneur. 
Le Sévrien reviendra bien évidemment sur cet événement culturel 
dans le prochain numéro. En attendant, notez la date dans votre 
agenda ! 

Salon du livre des auteurs de l’année
En partenariat avec la librairie Anagramme, la ville de Sèvres et le Sel
Samedi 16 mars de 10 h à 18 h au Sel

Tisser l’avenir, habiller  
le corps au JAD 

C’est nouveau ! Bientôt un Salon 
du livre des auteurs de l’année  

Une nouvelle exposition débarque au Jardin des métiers 
d’art et du design ! Jusqu’au 21 avril 2024, venez découvrir 
l’exposition Tisser l’avenir, Habiller le corps qui propose une 
réflexion sur les savoir-faire d’exception du textile et leur 
contribution à une mode durable.

Mréjen, de Geneviève Sevin-Doerin, 
costumière de théâtre et plasticienne 
du vêtement, dont les créations ont 
rarement été exposées en France, le 
Chapeau-vie de Marie-Ange Guille-
minot, dans ses versions de 1994 à 
2015, les robes asymétriques de Sté-
phanie Coudert ou encore le métier 
à tricotisser de Jeanne Vicérial. Ces 
créations démontrent comment plu-
sieurs générations de femmes expri-
ment leur sensibilité et reviennent à 
un mimum de sobriété. 
Des échantillons, vêtements et autres 
créations faites de matières naturelles 
viendront ponctuer cette dernière 
partie pour témoigner des liens qui se 
dessinent entre pratiques ancestrales 
et pratiques ingénieuses.   

Exposition « Tisser l’avenir, habiller le 
corps »
Jardin des métiers d’art et du design
6, Grande Rue – 92310 Sèvres
Horaires d’ouverture : du mercredi au 
dimanche de 14h à 19h – entrée libre et 
gratuite

Visites commentées
Samedis 3 février et 2 mars à 11 h 
Samedi 6 et dimanche 7 avril à 14 h et 16h 
Inscription sur www.le-jad.fr

JUSQU’AU
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En ouverture de la rencontre 
en nationale 2 qui opposait 
l’équipe masculine du club 

Val de Seine Basket à l’équipe de 
Levallois Sporting Club Basket ce 
samedi 13 janvier au gymnase des 
Postillons à Sèvres, les dirigeants 
du club sévrien ont reçu une belle 
récompense ! Le club a été félici-
té par la fédération française de 
basket-ball pour son engagement 
quotidien et son fair-play. 
Christian Auger, vice-président 
de la fédération française de 
basket-ball et Jean-Marc Jehanno, 
représentant du Comité Français du 
Fair-Play ont remis le Grand Prix Na-
tional du Fair-Play ainsi qu’un chèque 
de 2 000 euros à Vincent Lherm, Pré-
sident du club Val de Seine Basket, 

GPSO en partenariat avec le club 
Sèvres Chaville Vélo Tout Terrain 
vous propose de les rejoindre 

pour pratiquer le VTT en famille en 
forêt. Depuis plusieurs années, GSPO 
propose tous les ans, 6 sorties à desti-
nation des familles des communes du 
groupement afin de découvrir la forêt 
de Meudon.
Les sorties ont lieu le samedi matin, 
entre 10 h et 12 h, au départ du com-
plexe sportif Marcel-Bec. Les per-
sonnes souhaitant participer, seule 
ou en famille, s’inscrivent en ligne 
directement. L’accueil et l’accompa-
gnement de la sortie sont assurés par 
2 membres bénévoles du club Sèvres 
Chaville VTT.
Ils vous feront découvrir les chemins 
et circuits disponibles au départ du 
complexe. Ils pourront répondre à 
vos questions sur la pratique du VTT. 
Le retour de la sortie se fait au com-
plexe Marcel-Bec avec la possibilité 
d’utiliser la station de lavage (équipe-
ment GPSO en libre-service).

C’est une belle récompense pour les dirigeants et bénévoles du club Val de Seine Basket qui 
ont reçu ce 13 janvier dernier, le Grand Prix National du Fair-Play par la fédération française 
de basket-ball.

Le club Val de Seine Basket reçoit 
le Grand Prix National du Fair-Play  

Une balade à vélo en forêt  
de Meudon, ça vous tente ?  

accompagné de Mantcha Traoré, un 
des joueurs emblématiques du club 
qui vient de prendre sa retraite. Cette 
récompense a été remise en présence 
de nombreux élus du territoire dont  
Philippe Hazard, adjoint au maire dé-

légué au sport, au bénévolat, 
aux affaires financières et à la 
commande publique et achats. 
« C’est une belle récompense 
pour le club, ses dirigeants, ses 
joueurs et ses supporters ainsi 
que pour notre ville, véritable 
partenaire des associations » se 
félicite l’adjoint au maire.
La soirée s’est poursuivie par 
un match d’anthologie qui a 
vu le club de Levallois l’em-
porter de peu (5 points) face 
aux joueurs d’Axel Dao. Le pu-

blic s’est vu offrir, à défaut d’une vic-
toire, un spectacle sportif de qualité 
et une très grande soirée de basket.  
Bravo à tous !  

Lors de la sortie, vous pratiquerez le 
VTT en toute confiance et vous serez 
accompagné par le club. Les sorties 
sont ouvertes à toutes et tous. Les 
enfants (à partir de 8 ans) sont ac-
cueillis avec leurs parents. Pas besoin 
d’être un ou une grande championne 
pour se faire plaisir ! Le parcours est 
adapté aux personnes présentes (pas 
de grandes difficultés, ni de longue 
montées).
Cependant, au-delà de la formalité 
d’inscription, pour participer, il vous 
faut : savoir faire du vélo, avoir en-
vie de faire une sortie de VTT (envi-
ron 2 heures et une vingtaine de ki-
lomètres), disposer d’un VTT en état 
de marche, être équipé d’un casque, 
porter une tenue confortable et pré-
voir un peu d’eau. 

Inscriptions et autorisation parentale 
pour les mineurs à remplir en ligne  
sur le site www.seineouest.fr 
Lieu de rendez-vous :  
complexe sportif Marcel-Cerdan

Les sorties  
en 2024  
de 10h à 12h

Samedi 23 mars  
Samedi 27 avril  
Samedi 25 mai  
Samedi 22 juin  
Samedi 21 septembre  
Samedi 12 octobre 
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Sèvres sur le podium olympique 
Le Sévrien vous propose, avec les Archives de la ville, de vous replonger dans l’histoire  
de notre ville. Ce mois-ci, en cette année olympique et paralympique, nous vous proposons 
d’en savoir un peu plus sur la fabrication du « vase de Blois » remis aux champions 
olympiques de 1924.

À l’occasion des Jeux de la VIIIe 

Olympiade, les Jeux Olym-
piques de Paris de 1924, la 

Manufacture de Sèvres confie à l’ar-
tiste Octave Guillonnet et au céra-
miste Émile-Louis Bracquemond la 
conception d’un « vase de Blois » 
à destination des médaillés, inspi-
ré des vases emplis d’huile d’olive 
remis aux vainqueurs des jeux an-
tiques.
Au total, 324 vases sont réalisés et 
déclinés en quatre modèles diffé-
rents. Chaque modèle se distingue 
par des cartels représentant les dis-
ciplines olympiques : le plongeon, 
le football, l’aviron et le rugby pour 
le premier modèle ; le cyclisme, la 
voile, le tennis et le tir pour le se-
cond ; l’escrime, l’équitation, la pe-
lote basque et la barre parallèle 
pour le troisième ; enfin, le javelot, 
la rame, la boxe et la course à pied 
pour le quatrième.
Symbole de victoire, des rameaux 
d’oliviers dorés courent sur le 
corps sur fond du fameux « bleu de 
Sèvres ». Les motifs des cartels en 
demi relief sont en pâte blanche 
sur fond gris. Le col est décoré de 
biplans stylisés, clin d’œil à la mo-
dernité.
Si chaque vainqueur se voit décer-
ner sa médaille lors de la cérémo-
nie de clôture des Jeux, le vase est 
offert l’année suivante. Les athlètes 
étrangers le reçoivent par voie di-
plomatique et les athlètes français 
lors d’une cérémonie spécialement 
organisée dans les salons de l’Hôtel 
de Ville. 
Afin de le protéger, le précieux tro-
phée est placé dans un écrin bleu 
aux armes de la ville organisatrice.
Aujourd’hui, des exemplaires sont 
conservés au Musée Olympique de 
Lausanne, au Musée national du 
Sport à Nice, au Musée des Beaux-
Arts du Petit Palais à Paris et au  
Musée Brohan à Berlin.

Liste des nations  
récompensées  
et nombre  
d’exemplaires  
attribués  
États-Unis (108),  
France (35),  
Italie (25), 
Uruguay (22),  
Finlande (16), 
Grande-Bretagne (15), 
Norvège (14),  
Suisse (12),  
Hollande (8),  
Argentine (6),  
Suède (6),  
Belgique (3),  
Australie (3),  
Yougoslavie (2),  
Hongrie (2),  
Danemark (2),  
Afrique du Sud (1),  
Grèce (1), 
Luxembourg (1),  
Estonie (1),  
Tchécoslovaquie (1)

Qui sont-ils ? 
Émile-Louis Bracquemond, né à Paris le 27 juin 1889 et mort à Clichy 
(Hauts-de-Seine) le 29 août 1970, est un sculpteur et céramiste, neveu 
du graveur Félix Bracquemond, membre de la Société nationale des 
beaux-arts. Il est l’auteur de statuettes comme Panthère marchant ou 
Danseuses. 
 

Octave Denis Victor Guillonnet, né à Paris le 22 
septembre 1872 et mort à Montgeron (Essonne) 
le 25 septembre 1967, est un peintre du sport 
et peintre orientaliste, portraitiste et illustrateur, 
décorateur et ensemblier. Il est l’auteur de tableaux 
comme Une partie de Rugby ou Une partie de 
tennis. 
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Dessin d’humour de Fabienne Legrand 

Nous avons retenu, sur 
Instagram, la photo  
de @les_photos_du_coquelicot, 
intitulée Lever de soleil sur la 
neige

@
le

s_
p

h
o

to
s_

d
u

_c
o

q
u

el
ic

o
t

N’hésitez pas à 
partager vos photos 
de Sèvres, dans des 
lieux reconnaissables, 
et participez à la 
photo du mois avec le 
tag #sevresenphotos 
sur Instagram ou 
Facebook. 
Parmi celles reçues, 
la rédaction publiera 
la photo du mois. 
Merci pour votre 
participation et à vos 
appareils !
Pour plus 
d’informations : 
communication@
ville-sevres.fr
Règlement sur : 
sevres.frL
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Tribunes  
des oppositions

Groupe Sèvres en transition

 
Centre-ville : c’est (mal) parti !
 
Lors du conseil municipal du 18 jan-
vier, l’aménagement du centre-ville est 
passé en phase opérationnelle. L’in-
tercommunalité GPSO et une Société 
Publique Locale (SPL Val de Seine) sont 
désormais aux commandes, par le biais 
d’une concession. Notre conseil n’aura 
plus grand-chose à dire sur le devenir 
de notre centre-ville. Pas plus que les 
Sévriennes et les Sévriens.
Le projet initié de longue date a énor-
mément évolué, il se résume à la démo-
lition du marché actuel, reconstruit à la 
place du café et de la station-service 
grâce à la destruction du Pont du 8 mai 

45, à la disparition de l’ancien Carrefour 
bio, et à la création d’une place devant 
l’église agrémentée de commerces. Le 
centre administratif a une destinée en-
core inconnue, mais sans doute y se-
ra-t-il implanté des logements et des 
commerces. Seul service public restant : 
le commissariat. On nous promet de la 
verdure si c’est possible, un miroir d’eau 
et un cheminement piéton facilité. Le 
bilan carbone risque d’être très mau-
vais.
Le projet du maire a été présenté à la 
population à l’automne, sans susciter 
l’enthousiasme débordant. De nom-
breux habitants se sont émus de la des-
truction du pont, lien physique entre 
les deux rives de notre commune. Une 
transformation en passerelle plus élé-
gante pour piétons et vélos a été sug-
gérée. C’est non, la décision est prise, le 
pont est voué à disparaitre et l’on nous 
parle désormais d’ateliers à venir pour 
discuter mobilité et ascenseur. Tout un 
programme ! Une enquête publique est 
susceptible de se tenir sur le projet de 
destruction du pont, mais nous n’en 
avons pas le calendrier.
Nous avons exprimé nos désaccords 
avec ce projet qui va concentrer à lui 
seul les réserves financières de la ville 
(participation de la commune = 28 

millions TTC sur un total de 48 – hors 
centre administratif non programmé) et 
de fait diminuer nos capacités d’inves-
tissement en dehors du périmètre très 
restreint de l’opération. Les fonds sé-
vriens issus de la vente d’une partie du 
parc de logements sociaux à un bailleur 
ne seront pas utilisés pour l’ensemble 
des habitant-es et des quartiers de la 
ville. Les réflexions auraient dû d’avan-
tage s’appuyer sur la réhabilitation de 
l’existant au lieu de démolir-recons-
truire. La nouvelle halle de marché, ou-
verte 25 heures par semaine, est censée 
booster la commercialité de la ville en-
tière. De nombreuses boutiques sont en 
déshérence et nous ne voyons pas en 
quoi construire de nouvelles surfaces 
les redynamisera.
Beaucoup d’espaces publics de notre 
commune sont en triste état et mérite-
raient également des investissements. 
Les services publics disparaissent de 
Sèvres, nos bâtiments ne sont pas ré-
novés à un rythme ambitieux. La fin du 
chantier centre-ville est fixée à 2032, 
sauf imprévus.

Catherine Candelier, Jean Duplex, 
Anne-Marie de Longevialle Moulaï, 
Luai Jaff, Frédéric Puzin 
sevresentransition2020@gmail.com

Pour Sèvres

Tribune de la majorité

C’est parti pour le nouveau centre-ville !
Les Sévriens l’ont dit et répété lors des 
consultations successives de 2016, 2018, 
2021 et 2023 : ils veulent un nouveau 
centre-ville et partagent le même constat 
sur son état actuel. Notre centre-ville est 
un enchevêtrement d’espaces bétonnés 
et difficilement accessibles, d’une autre 
époque. C’est pourquoi, votre majorité 
municipale a arrêté les objectifs du fu-
tur centre-ville au conseil municipal du  
18 janvier.
En premier lieu, déminéraliser et aug-
menter au maximum la présence du 
végétal et de l’eau dans cet espace com-
pris entre la Grande Rue et l’avenue de  
l’Europe.
En second lieu, le rendre aux piétons. 

Pour ce faire, le local qui accueillait le Car-
refour Bio fera place à une traversée pié-
tonne directe entre la rue de Ville d’Avray 
et la rue Pierre Midrin. De la même façon, 
de vastes espaces ouverts sur l’avenue de 
l’Europe et désencombrés seront créés. 
L’extrémité de l’ancienne poste laissera la 
place à un nouvel espace public. L’entrée 
du parking en face du Commissariat sera 
diminuée et déplacée le long du Crédit 
Mutuel. Au milieu de cet îlot sera créée 
une place piétonne, végétalisée et ac-
cueillante où la désimperméabilisation 
des sols et la résurgence de l’eau seront 
favorisées. 
En troisième lieu, la création d’une nou-
velle halle de marché renforcera l’attrac-
tivité commerciale de Sèvres. Elle suc-
cèdera à l’actuel marché Saint-Romain, 
enclavé, sombre, ouvert à tout vent et 
notamment aux pigeons. Cette nouvelle 
halle de marché lumineuse et couverte 
sera construite à la place de l’actuelle 
station BP et du pont du 8 Mai 1945. 
Cette halle plus visible, construite sur 2 
niveaux, proposera des nouveaux com-
merces au niveau de l’avenue de l’Europe 
et un marché au niveau de la Grande Rue. 
La circulation automobile sur le pont du 

8 mai 1945 a diminué de 30 % à l’heure 
de pointe du matin entre 2015 et 2022. 
Tant et si bien qu’en reprenant l’aména-
gement du rond-point de la mairie, livré 
il y a une dizaine d’années, et en lui adjoi-
gnant une deuxième voie d’accès depuis 
la Grande Rue, la suppression de ce pont 
(17 mètres de large et 750 m3 de béton) 
loin d’allonger le temps d’attente des  
automobilistes à ce carrefour le dimi-
nuera par 2 à l’heure de pointe du matin  
(2 minutes au lieu de 4 actuellement).
Ce projet est entièrement financé grâce 
à la recette exceptionnelle de 34 mil-
lions d’euros votée en conseil municipal 
en 2017, apport résultant de la vente des 
5235 actions que détenait la ville dans le 
capital de la société d’économie mixte 
municipale Semi-Sèvres. Malheureuse-
ment, cette recette importante n’a pas fait 
l’objet d’un consensus politique puisque 
seul le vote de votre majorité municipale 
l’a rendu possible. 

L’équipe de la majorité  
(29 élus non-inscrits ou membres de 
LR, du MoDem, de RE et de l'UDI)

Après 8 ans d’études, le projet 
de cœur de ville de la majo-

rité municipale a été voté. Ayant plaidé 
inlassablement pour un autre projet, j’ai 
voté contre. Déplacer un marché qui 

n’est ouvert qu’une partie du temps et 
n’intéresse qu’une partie de la popu-
lation est une erreur qui fait exploser 
budget et délais. Sans ce déplacement, 
la rénovation du centre-ville aurait 
pu être achevée en 2 ans. Il faudra en 
compter 8 ou 10 dont 6 de travaux pé-

nibles et mobiliser 40M€ ce qui rédui-
ra la marge de manœuvre  de Sèvres 
quand de nombreuses incertitudes 
pèsent sur notre avenir (crise énergé-
tique, climatique, fracture sociale, …). 
Plus sur poursevres.fr

Denis Moron
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NAISSANCE

• Adam BARBOSA MEDINI
 le 30 novembre 2023

• Arthur CHAMOURAT
 le 2 décembre 2023

• Arsène MOUTONNIER 
SHAHAZIZYAN

 le 2 décembre 2023

• Julian SPINA TOMAYAN
 le 9 décembre 2023

• Lyno FERREIRA
 le 14 décembre 2023

• Joachim YAMAGATA
 le 25 décembre 2023 

• Adam BABA BRUELLE
 le 1er janvier 2024

• Léa GHELLACHE
 le 5 janvier 2024

MARIAGES

• Bastien ARNAUD et  
Audrey DUGUÉ 

 le 23 décembre 2023

• Daniel BHUNJUN et 
 Mary HALTERMANN 
 le 26 décembre 2023 

S
DÉCÈS 

 

• Alain CORBERAND 
 le 2 décembre 2023 

Erratum - Une erreur s’est glissée 
dans le numéro précédent. Il fallait 
lire Alain Corberand (et non Gille 
Corberand). Nous présentons 
toutes nos excuses pour cette 
erreur. 

• Katsuhito NAMIKI
 le 15 décembre 2023

• Ginette CAENBERGS née 
HOMBOURGER

 le 16 décembre 2023

• Jean HASCOET
 le 17 décembre 2023

• Xavier MONTESTRUC 
 le 18 décembre 2023

• Modeste FLORIT
 le 19 décembre 2023

• Philippe RAFFIER
 le 19 décembre 2023

• Hélène TOURIN née 
FOUTEAU

 le 20 décembre 2023
• Jeannette TARTAKOVSKY née 

LE MOING
  le 22 décembre 2023

• Nadine SCHEIMANN née 
LÉVY

 le 22 décembre 2023

• Georges CANAC
 le 23 décembre 2023

• Jean-Claude HASID 
 le 23 décembre 2023

• Suzanne BERNACCHI 
 le 24 décembre 2023

• Monique AUTIER née 
BOUVIER 

 le 26 décembre 2023

• Yvette BARBÉ née 
LACRAMPE-MONTALIBET

 le 26 décembre 2023

• Paul FINDJEAN
 le 27 décembre 2023

• Jacqueline DE BALMANN née 
CHARLANES 

 le 30 décembre 2023

• Maryse LE BALLE née RAPINÉ
 le 30 décembre 2023 

• Hélène GRAZIANI née 
BOUVIER

  le 3 janvier

• Ouardia BOZETINE née 
BAOUDJ

 le 3 janvier

• Barrington JAMES
 le 4 janvier 

• Anne-Marie BOUSSOULADE 
née VILLET

  le 6 janvier

• Ninon NICOLI née BUCKNER 
 le 8 janvier 

• Bernard ANTHOINE 
 le 10 janvier

 France FACCHETTI
 le 11 janvier

• Antoine TRIBOULET
 le 12 janvier 2024
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